
DETARTRANT MACHINE 

1. PROPRIETES :

Le détartrant machine liquide rénove, détartre et protège les machines. 
Le dpWaUWUaQW machiQe a pWp cRQoX SRXU plimiQeU leV VelV calcaiUeV TXi Ve WURXYeQW j l¶iQWpUieXU deV machiQeV, 
surchauffeurs, thermoplongeurs, robinetteries, carrelages, sanitaires, etc... 

2. MODE D'EMPLOI :

Ne pas utiliser la pompe doseuse automatique de lavage. 
UWiliVeU le dpWaUWUaQW machiQe dilXp j UaiVRQ de 5 j 10 % dX YRlXme d¶eaX VXiYaQW l¶eQWaUWUage deV machiQeV. 
Mettre en marche la machine sur plusieurs cycles pendant 15 minutes. 
VideU le bac, SXiV UiQceU j l¶eaX claire SlXVieXUV fRiV. ReQRXYeleU l¶RSpUaWiRQ Vi QpceVVaiUe. 
Employer le détartrant machine pur en vaporisation, pour le matériel difficilement accessible. 
Laisser agir le produiW jXVTX¶j la diVSaUiWiRQ cRmSlqWe dX WaUWUe, SXiV UiQceU abRQdammeQW. 

3. CARACTERISTIQUES TECHNIQUES :

4. CONDITIONNEMENT :

Carton de 4 X 5 L. 

5. PRECAUTIONS D’EMPLOI :

Produit strictement professionnel. 
Tenir hors de portée des enfants. 
Formule déposée au centre anti-poison de Nancy (N° 6234) : + 33 (0)3 83 22 50 50. 
N� de WplpShRQe eQ caV d¶XUgeQce INRS/ORFILA : + 33 (0)1 45 42 59 59. 
Fiche de données de sécurité disponible sur simple demande ou sur le site www.hydrachim.fr . 
PRXU XQe TXeVWiRQ de VpcXUiWp, Qe SaV dpcRQdiWiRQQeU le SURdXiW de VRQ emballage d¶RUigiQe eW Qe SaV UpXWiliVeU 
l¶emballage Yide. 

Ces informations données à titre indicatif sont le reflet de nos meilleures connaissances sur le sujet. Elles ne sauraient en aucun cas engager notre responsabilité. 

Produit conforme à la législation relative aux procédés et aux produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objet destinés à eQWUeU eQ cRQWacW aYec deV deQUpeV, SURdXiWV eW bRiVVRQV SRXU l¶alimeQWaWiRQ de l¶hRmme eW deV 
animaux (décret 73138 du 12.02.1973 modifié le 19.12.2013). 

N° de révision 04/06/2010

Aspect : Liquide limpide incolore 
pH à 1 % : 2 +/- 0,05 
Densité : 1,105 +/- 0,015 
Stockage : TeQiU j l¶abUi de la lXmiqUe, de la chaleXU eW dX fURid 
CRQWieQW, SaUmi d¶autres composants : 
(règlement CE N°648/2004 ± 907/2006) 

Entre 5% et 15% de : phosphates ; 
Moins de 5 % de : phosphonate, agents de surface non ioniques. 
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